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L’AFD est un acteur majeur du secteur de l’éducation et de la formation au Niger. 
Son positionnement repose d’une part sur une approche programme avec des appuis 
bénéficiant à l’ensemble du système éducatif, dans une dynamique partenariale, via 
le Fonds Commun Sectoriel de l’Education et d’autre part sur une approche projet 
avec des financements en zones à fortes vulnérabilités ou pour des opérations 
innovantes destinées à préparer les réponses aux enjeux de développement du pays. 

07 opérations
financées par l’AFD 

depuis 2018

126 M€
engagés par l’AFD 
entre 2018 & 2024
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AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT | NIGERNOS PRIORITÉS D’ACTION  
AU Niger

L’AFD accorde une attention particulière aux enjeux de vul-
nérabilité dans les zones en crise. Elle appuie l’ONG Concern 
Worldwide pour intervenir directement dans la région des 
trois frontières (Burkina Faso, Mali, Niger) dans le cadre de 
la coordination humanitaire. L’objectif est de garantir la pour-
suite de la scolarisation des enfants au primaire dans les 
zones accueillant des populations déplacées et réfugiées. 
Dans ces zones, l’ONG accompagne la sensibilisation des 
communautés, travaille sur les infrastructures et la qualité 
de l’éducation et met en place des classes passerelles pour 
les élèves restés longtemps hors de l’école.

 Elle soutient également des expériences pilotes pour main-
tenir des formes d’éducation alternative dans les zones où 
les établissements scolaires sont fermés. 

En partenariat avec l’UNICEF, elle contribue au développe-
ment de la résilience au niveau des établissements par des 
appuis directs pour la préparation des écoles aux crises.

L’AFD contribue également à la professionnalisation dans 
l’enseignement supérieur à tous les niveaux notamment

par la relance du dialogue public-privé, et le soutien à cinq forma-
tions universitaires de courte durée, afin d’intégrer une dimen-
sion professionnelle dans les enseignements.

Pour répondre aux enjeux croissants dans le secteur agro-sylvo-
pastoral, elle appuie le développement d’une plateforme équipée 
permettant les enseignements pratiques dans les filières.

Soutenir la politique éducative via le Fonds Commun 
Sectoriel de l’Education (FCSE)

Appuyer les projets dans les zones de fortes vulnérabilités, 
et répondre aux enjeux de développement 

Le Fonds Commun Sectoriel de l’Education (FCSE) est issu d’un 
processus conjoint de conception mené par le gouvernement du 
Niger avec les partenaires du secteur depuis 2015. 

Il rassemble les financements de l’AFD, des coopérations suisse 
et luxembourgeoise, de l’UNICEF et de la Norvège, ainsi que du 
Partenariat Mondial pour l’Education et du Canada. Le FCSE se 
présente sous la forme d’une aide budgétaire ciblée. L’alignement 
sur les procédures nationales a pour but de faciliter la mise en œuvre 
des financements mais également d’améliorer les outils et proces-
sus de gestion de l’Etat. Le bilan des quatre années d’exécution 
est globalement positif. Le budget du FCSE est passé de 10 M€ 
en 2019 à 30M€ en 2021 et de nouveaux partenaires pourraient 
contribuer au FCSE à moyen terme.  Le FCSE permet : 

 – de financer l’ensemble du système éducatif du préscolaire à 
l’enseignement supérieur (financement des cinq ministères, des 
directions régionales dans les 8 régions, des établissements 

publics autonomes comme le Fonds d’appui à la formation 
professionnelle, des 11 écoles normales et financement d’une 
partie des 275 collectivités territoriales du Niger) ;

 – et d’acheminer les fonds au plus près des bénéficiaires, là où se 
produisent les résultats éducatifs (financement des 8 universités, 
des comités de gestion des établissements scolaires). 

Le FCSE permet également de soutenir la mise en œuvre des 
réformes connexes, importantes pour le développement du pays 
dans les domaines des finances publiques et de la décentralisation 
notamment. 

Coordonnateur des partenaires techniques et financiers contribu-
teurs au FCSE et délégataire des fonds du PME, l’AFD est très active 
dans la coordination et le dialogue de politique publique du secteur. 
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